


gouvernance. Elle opère sous la tutelle du Ministère de l’Economie et de l’Ordre des
Experts comptables luxembourgeois (OEC). IBS & Partners accompagne aussi les
entreprises désireuses de s’installer au Luxembourg, comme en témoigne Bernard
Zimmer, responsable du cabinet.

Quels sont les atouts du territoire pour les entreprises ?

B.Z : « Le Luxembourg bénéficie de plusieurs atouts stratégiques, pour ne citer que les
principaux : le haut niveau de compétence du secteur financier assorti d’une fintech
à la pointe, et la présence de 136 banques, essentiellement internationales ; un large
éventail de structures juridiques adaptées aux besoins de gouvernance, comme ceux
de gestion de patrimoine ou tout simplement de holding de tête ; la stabilité juridique
et fiscale ; le multilinguisme et un faible coût social ».

Jusqu’où accompagnez-vous les entreprises qui s’installent
au Luxembourg ?

B.Z : « Avant de s’installer, il faut d’abord évaluer s’il y a un vrai projet et un gain réel à
s’installer au Luxembourg. Par la suite, il est indispensable de comprendre les objectifs
poursuivis afin de proposer, après une étude de faisabilité, la structure juridique
adéquate. Ensuite viennent toutes les formalités notariales, bancaires et
administratives de sorte à donner corps au projet retenu. Enfin, au cours de la vie de
la structure, celle-ci doit installer son siège social, tenir une comptabilité, préparer et
faire approuver en assemblées ses bilans et l’affectation de ses résultats, faire ses
déclarations fiscales, assurer sa gouvernance et concordance aux évolutions
sociétales locales et internationales. Nous sommes à même de répondre tant






